
20 RKGLEiMENTS.

#'

Droit de vote. AnTi(;(,K XLIX.— lo. D.iiis toulps l(»s assfinblôos rrtV

nôialcs (les nicinlti-es, soit pour rdcftioii dt's Direc-
tcMii's, soit pour tontes antres allaircs à être (Iccidécs

I)ar la majorité des voix, les membres voleront d'après
l'éclndle suivante :

—

Pour une part jusfpi'à 20, I vole.
" 20 " '' 40, 1 vote additionnel.

" 60 " " 80, l »

2o. Sur demande de trois m(>ml>res la votation se

fera an scrutin sei i'(d.

1^0. r(u\souno ne peu'; voter par procuration dans
une ass(^ml)lé{> .générale, à rexce])tion des membres
absents du District de Montréal (»t des femmes action-

naires; (4 aucun min(!ur, au-dess(jus de (juinze ans,

ne jxMit voter en aucune manière.
io. Lorsijue des])arts auront été souscrites au nom

d'une so(;iété (]uelcon((ue, l'associé ([ui les aura sons-

ci'ites aura s(nil lo droit d(; voter, et en son abs(Mice ou
à son défaut, sou ou l'un de; sc's co-associés, aura le

même droit, pourvu ({u'il soit muni d"uu(? procuration
à cet ell'et de l'actionnaire ({ui aura sonsciit.

00. Dans toutes les assemblées générales des mem-
bres, le Président ne votera que lorscju'il y aura éga-

lité de voix.

(io. Dans les assemblées des Directeurs, le Président,
connue les antres Directeurs, votera sur toutes ques-
tions, cbacjue Directeur ayant un vote, mais aucun
Directeui' ne pourra vot(>r connue tel sur aucune
question dans laquelle il sera personnellement inté-

ressé.

CHAPITRE V.

1(>

d'i

DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET AUTRES TRANSITOIRES.

Changement ARTICLE L.— Les Règlements ne peuvent être
ou abrogation (.jiangés, abrogés ou rétablis que conformément aux

inents^!^*^'
dispositions du chapitre G9 des Statuts Refondus du
Bas-Canada.


